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Jurés titulaire*. — Alfred Pillot, rentier à Fâches Thu 
sssstul — Charles f i a n t , rentier i Roubaix. — Jérôme 
Dangréaux brasseur à (Juaronbl*. — Gustave Delecroix, 
directeur à'ïeuviUe-en-FeiTain. — Désiré Vsrhée, tailleur 
• Hasrbrouck. — Anatole- Daucbez, propriétaire a Auben-
cheul-au Bac — FroJrric Dele»»«le. manufacturier a Lille. 
86, rue Voltaire. — Charles Delep-lanque, mécanicien à 
Erusinghem. — Léon Delu*uuie, rentier, a Luiuioy. — 
Jules \ crnière. ren.ier, à Bailleul. — llenri Ramart, pro
priétaire, à Lille, 30, ru* Culbert. — Auguste Lefraoic,o.s, 
TTHi-uiPiT", à Roubaix, 83. rue d'Iukermann. — Lucien 
Tournois, brasseur, ù H*«non. — Hubert Leièvre. rentier, 
à Auchy. — Victor Valoir, propriétaire, à Feirièrc-la-
Grandc — Désiré Fauvergue. blsuichisseux, à Nieppe. — 
Paol Dervaux, industriel, à Tourcoing. — Pascal (Ja-
vière, rentier, à Baiileul. — Carlos Lepers, rentier à Bous 
beouucs. — Alphonse Demouseile, marchand, à Denain-
>— Emile Bouttêau. brasseur à Anzin. — Léon Breumont, 
constructeur de bateaux à Coudé. — Arthur Segard, prop. 
à SinleNoble. — Gustave Dubuiswn, prop. a, Sclesmee. 
— Jules Depoignie,chapelier à Templeuve — Georges Van-
dannic, biasscur à Lille, 101, rue Koya'e. — Louis Meu-
rillon, architecte. Lille, 38, rue Thionville. — Loui, Le-
febïT.', rentier à Ennetières-en-Weppes. — Auguste Fro-
mont, rentier à Lille, 77 rue de l'Hôpital Militaire. — 
Edmond Dulieni. pharmacien à Fiers-en Escrebieux. — 
Pierre Lagrange. impiimeur à LiHe, 28, rue de Fives. — 
Anatole Bab< naux. prr.piietaire à Va'er.cieunes. — Jules 
Krnoult. hlatenr à Roubaix, 10, rue du Grand Chemin. — 
Théophile pouiilier. filatesr à Lille. 48, rue de 
Vnlenciennes - Lefrançois Banteignie, cultivateur » 
Troisvilles. — Edouard Dazin, ex brasseur à Koubaix, 
boulevard Beaureinire. — Jean Tranin. ProV'T t,an'*J} 
Douai. — LooiM Marlot, marbrier à Douai. — rataient! 
SutruiNe, a m à Douai. - Paul Itssry, piopuelairc 
a Douai. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du vendredi 15 novembre 1901 

Pit-mdeove de M. M * viw-pi'rtident 
UH ALCiOKVf i> ALTOMUUiLb. — IWmi Bra«me, 

30 uns, chauffeur à Cruia, «a service de M. Junv»iw-
Florui, m fvmnmm [K»ur bie»mir« pur imprudent*. Le 12 
août dernier, il «avri l à Koubux, dans m ru* de Lille, 
fomluisuiiL ] dutumobiiu à gniiuie vitesse... au point même 
qu une jeune tille «Jt-t-ĵ re u avoir pas osé traverser, crainte 
dMXaiieiit. L**fA>cKJrui, est arrivé ; un malheureux vieUland, 
Al. Jean, Destuetire, âgé 4e 68 aux, aurécbal-ierrant, de
meurant à Hou bail, rue Saint Jeaii, passait justcuient là, 
al>ant a-olietei* que-que» sous de fromage pour faire une 
tartine. 11 est sourd et n'entendit pas .irriver Tautoiitubile 
qui Je jeta à terre. Le iuvre homme fut grièvement blesse 
et dut ga:der le lit pendant pies de six se<maines. L'unpru-
deii. o du thauffeur rt-sulte de • vitesse exagérée ; le 
décret sur la ureiLaUoii de» autumobnes preHtrit ta effet 
aux conducteurs d'eue t/'u-jouis osaiLie de leur vtlett.se et 
dt pouvuii- toujours s'arrèter à volonté. Le Tribunal dé
cide de se montrer sévère à l'égard des chauffeurs et, pour 
l'exemple, condamne Kémi Itnune à quinze jours d'em-
prufonnement VPM bin>is et cent Iram» d'amende. M. 
jonville e*̂  declojé civilement les|>on^•:.b.e. 

CONTKK LA DOUANE. - limianche dernier, dans 
lu son^e, deux individus venant de Belgique M présen
taient, vers dix heures et demie, devant le bsjMM de 
douanes de WefTBM ; t'éfcsôt UJI soldat beige du 2e d'ar 
uikrrib eu ganùson à Muiîues, ridiuie Claeys, et son camu 
rade CUtiix. Le prepowé voulut les visiter, ils n'avaient 
rien; mais, gouailleur, Oùicys, <iui avait trop bu. ge mit à 
injurier le douanier, le traitant de vumieu, de laiiWant, 
lui criant : « Tu n'en pas t>lus Français que moi ; viens ici 
que je l ' a m a n ! » kHav ntettre Hu à « L U » « M » aaabv 
]eu»e, les ptépmêa vimiurent emmener cet h«iune au 
poste, nuis il réawM brutalement; à ses cris, un respem-
bloineut lutntilo d'une caaiaaM de aataaainaji se fomu, me
naçant les braves i*geut« de leur laire un mauvais parti ; 
taùne un sieur Henri V'eibdik, 21 aaa, tisserand à Wer-
vicq, voulut arracawr I3anr« des m.iins des agents et 
fni|>pi ecux-ii à c<»up> de piol et de poing. M. Thouzet, 
au ni»m <le radiiiiuiyt.ation dti «Hiuancv. sollicite de» nra-
giiU-uts une aatssjN de répression qui mette fin à ce agrès-
irionn centre ha douanier*, expo-és aux pires coui'S de» 
malfaiteur* • Q •• mk fait dn->it en refusant le pansa aux 
deux [ut-venus qui sont co:.d.(iumv : lunule Caa*y>, à 
quinze jmirs de prison ; Henri Verbeck, à huit jouis de la 
mérite peiné. 

UNK FILLK1TK MALTRA1TRK PAR B » TA 
HLN'PS. —- Adolphe- IV-avet, 31 ans, journalier à MaiM-
en Baniutl, et sa femme, Hélène C'oruille 20 ans, dévi 
rieiu*', aoat in. U1|K* d'avoir aaarte dû aaravak traitemçnti» 
sur la jeune tlermuine PaWVtai cett» aawvT* n leite n'a 
que 6 ans; aB« pat t. e d'un p-.e/nier nmiage aa Piravet 
et la bel!e-mère la fcaitafiaa s;tns tfs«e, désireuse, disent 
lai té-moinn, de la vi ir disparaître. La pauvre enfant est 
Mans eaaai roaaîa de coups, ni «.-île fait mal les commissions 
qu'on lui donne ; le médecin a d'ailleurs relové de nom
breuses (on!usK>nH )»ur tout le corps de la Matât. I>e 25 
août démit r, en particulier, v*rs dix heurts du soir, un 
voisin, .N!. l>e>bruyne. a été ttsir-in d'un: wène de violen
ces ; l," père, d'un » irp dt pied envoya l'enfant rouler à 

•terre, dans la b»>ue, aar le» p;*vés, et ce n'est pas la pre
mière fois que dos faits de ce genre se passent. 1** Tri
bunal eaadaawa AAripha ricatat e: Hélène Cavaàaa ofcav 
IUP à mrii/e jours de piisnn avec Mita*. 

LKS 1 A I X l'CIDs - Le rériaVaacar des poïds et 
me-ures pissait un j<<ur i Mcuviux et vovulut s'assurer 
que la voitura de .M. Jules Ci -u rouble, marchand de lc-

ries. (i.rt munit e n nvesures îégleanenLoire» ; au cours 
wc-4 î-echei'Sfs, il treerra un aaaai dont le plomb était 

paiti e'_ «lui pusentait un d<'m it imiK)ilant. l'our ce fait, 
Tribunal inHigo à Ju'e* Coutouble, trois jours de ori-

j;oji avec suris et *-,nt hraaca d'aaaema. 
LA LOI s i 'H LKN riGKONS VOYAOKLT18 — Il est 

i n t r l i t d'oiiMir un eeVeaabîar t a n aatefffcsâtim aeaVuel*-
rale ; cette Batuafa atiaa éaaa l'intérêt île notre "éenrité 
nationale t-it l'ihjet <le imintes eontravtntions qui ont 
leur dénouement dev:mt le liibunul <-orro :: nTTu'el. tTeat 
ce qui ai rive à Henri Duqu-esnoy, 58 ans, tisserand à Wat-
trelow, chez knjnel le gai de » iuun-oéire a trouvé de» pi
geons- voy.igeui* eL t]\u ae>rail pi« pris la pvéseution de se 
ixmformer a la loi. Henri Daanaaaaa»/ est condamné à seize 
francs d'aanende pour lew^uels il obtient le Mawatac de la 
loi Bérenger. 

TRIBUNAL DECOMMERCEDE TOURCOING 
Audience du vendreli 15 uovenibre 

Président : M. Kugène Dervaux 
ira: MM. K Maor i et (i. Lefwbvre 

LK VIN DOIT-IL f.TKK O O N 8 I M M I OOIOII 

FOI RNlï'L'KK DK M USISTAN'CK ? - U Tribunal 
de emumerce, à nui crtte ((uest-ou a vtb wiuroi.'îe, a fart 
des distinctions : ii s'agissait, on se le rappeiU, d une de
mande d adiitirtsion au î A îf de la faillite Oadenne, de-
uiande ioruiuiee |sir MM. Denonan, m'-giK-ianu en vin. 
Au noni de ce» derniers, M* Leroux invoquait l'article 
2101 du Code civ.l, article qui classe les fourniture» de 
subsistant an ni-mbre df-s créance* priYrU^iées ; il s'ef
forçait, d'ctahlir iiue le vin entrait dans la catégorie des 
1ouniituie< de I W M U M et concluait à l'admiss:on de 
ses clients à titre pnv.legie. 

\jt syndic de la faillite (lidenne, M* Legrand, <>]ii>o-
sait que le vin était une fourniture de luxe et tic couvait, 
par conséquent être désigne par l'article 2101 du Code 

Dans le dispositif de son jugement, le Tnlninal de 
commerce rappelle tcut d'abord que la bière, plus com-
ntuO.-ment employée dans ce pays, a été la seule boisson 
pouvant être comprise dans la dénomination : « Fourni
ture* de subsistance ». 11 estime toutefois qu'jn raison 
du dégrèvement des droits, il convient de classer le vin 
dans la catégorie des fourtututes de subsistance, à la 
condition que le prix de ue vin en fasse une boi-son d'usa
ge courant. Ce n est pus le cas en l'espèce, puisqu'il s'agit 
de vins de prix rie***, et par ii us quent de luxe. 

Le Tribunal déboute MM Derlorian de leur dem.iïide 
d'admission à titre privilégié et dit nu'ds resteront admis 
au passif chirographaire de lu futilité Uadenue pour la 
somme de 519 fr. 30. 

L.i PROPRIÉTÉ D T N E FIRME. — L'affaire que 
nous allons relu UT est. peur pjàlaî parler, la seconde phase 
d'un intéressant proi-ès. ]A première phase, dont noue 
avons également parlé, s'est déroulée à l'audience du ven
dredi 30 août dernier. Rappelons succinctement les faits 
de la car.se. Une action êtarl intentée par M. Charles Le-
bnrgne. marbrier à Tourcoing, contre MM. Destrebecq 
frères, marbriers à Tourcoing, et subsidiuireraent les con
sorts Lherbier-Paolus. M. Charles l^butgue et M. Eu
gène Lherbier-Bernard avaient formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un commerce de pierres et 
marbres ; la firme était : « Lheibier-PacJus ». Après quel
ques années d'existence et par suite d'un différend sur-
Texn entre les deux associés, la société était dissoute et 
le Tribunal de commerce de Roubaix, qui avait prononcé 
la dissolution, commettait un liquidateur. Peu après, M. 
Eugène Lherbirr Bernard mourait, et, le 31 décembre 
1900, la famille LhtrbiiT cédait le fonds de coomerce à 
MM. Destrebecq frères, qui prenaient le titre de succès-
«eurs d» Lherbier Pauius. C'est dans ce titre <Jue résidait 
l'objet drt litige Le vendredi 6 septembre, le Tribunal 
rendait son jugement sur cette affaire; il estimait que, 
•eul, le liquidateur de la société Lherbier Pauius pouvait 
disposer de cette firme, et. en conséquence, il autorisait 
M. Leburgne à mettre en cause M. Jules Lefebvre, liqui
dateur. 

L'affaire a donc été i, prise à l'audience de ce jonr. 
M* Duviller. mandataire de M. Charles Leburgue, expose 
tue M. Leburgue était l'un des co-propriétaire* de la 
firme Lherbier Pauius et nue Mme veuve Lherbier-Ber-
nard. en cédant à MM. Destrebecq, a vendu la chose 
d'autrui. M* Di'.vill;er soumet ensuite unprocès-Terbal de 
constat d'huissier qui établit que MM. Destrebecq frère* 
CM continué à ae servir du titre de successeur* de Lher 
bier-Pauius aptes 1» jugement rendu par 1* Tribunal de 

sss*a 

\: 

M* Honoré, qui intervient au nom de M. Juins Lefeb-
T vre, liquidateur, objecte que, depuis près d'un an. MM. 

Destrebecq frères ont usé d'une firme, un • bien social », 
comme l'a spécifié 1e Tribunal dans son jugouiiiu ; ce bien 
ne peut plue être revendiqué ; M. JulesiaVefebvte réclame 
donc la valeur de ce bien, telle qu'elle a été indiquée dans 
l'acte passé, le 31 décembre 1900, entre la famille Lher
bier et MM. Destrebecq, soit 13.000 francs. 

M* RuffeJet se présente pour MM. Destrebecq frères ; 
toute son argumentation tend à établir que la firme Lher-
bier-Paulua n'a appartenu qu'à M. Eugène Lherbier qui, 
après la dissolution de la société, continua, sous cette 
raison sociale, le commerce de pierres et marbre* ; MM. 
De-strebecq ont donc, conclut-il, acquis la firme des mains 
mêmes de ses propriétaires. 

Au nom des consorts Lherbier, M" Maillard soutient 
la même thèse ; il s'efforce de démontrer que la firme en 
litige a été la propriété exclusive de la famille Lherbier-
Pauius. 

Le Tribunal a mis l'affuire en délibéré. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE DE ROUIAII 
Audience du jeudi 14 novembre 

Président : M. Petit, juge de paix 
Ministère public : M. Prud'homme, «rmmissaire de police 

La loi du travail. — Cent dix contraventions à 
1'anide 2 .paragraphe 3, de la loi du 12 juin 1893, ont 
été relevées à la enarge de M. Henry Ternynck, fabri
cant, boulevard de Fourni es. pour n'avoir psj muni ses 
métiers à tisser d'appui. i!. garde-navette, après une mise 
en demeure de l'inspection 'du travail. — Par l'organe de 
M11 Honoré, son avocat, le contrevenant répond qu'il s'est 
conformé à la loi, qui demande de placer les appareils 
dangereux dans les conditions les meilleures possibles fie 
sécurité. Or, ses métiers sont si bien garantis que, sur 
quatre cent quarante métiers, en deux ans, il n'y a eu 
que deux accidents produits par le saut de la navette, 
accidents insignifiant* qui se sont traduits par des indem
nités de 7 fr. 10 et de 1 fr. 05 accordée* aux blessés. — 
lie Tribunal condamne l'industrîel à 200 francs d'amende, 
le maximum prévu par l'article 7 de la loi du 12 juin 
1893. et fixe a un mois le délai dans lequel les travaux 
de sécurité prescrits devront être exécutés^par l'industrie). 

A neuf heures et demie. M. Petit suspend l'audience 
pendant une demi-heure, afin que le Tribunal puisse assis
ter aux funérailles du caporal-sapeur J. B. vercoutère. 

COUR DE CASSATION 
L'AFFAIRE DBS TUU-JiSTES D E GAINAIS. — Pa

ris, 15 novembre. — 1/es débuts <le lu if an e dea tulliate» 
de Calais ont continué aujouivl'hui, devant la chambre 
cruu.neive «Je la Cour de cassation. AI. de Si#ogne, le se
cond des défendeurs des fabricant, s'en est rap"H>rté à la 
plaidoirie prononcée hier par «on collègue, M. Georges 
Devin, |>our *.ij>puy«-*r la tlicse dey patron* tulliste», thèse 
adoptée par le conseiller -rapporteur Poulier. 

Le procureur générai Baudouin a donné ensuite ses con-
du.sifHis. On.HM le rapporteur, il s'est prononcé formelle
ment pour le rejet du pourvoi formé par le ministère pu
blic, pics le Tribunal de simple police de Calais, qui a 
acquitté les patrons poursuivis pour violation de lia loi 
de 1892, Modifiée par la loi du 30 mars 1900. 

Lui ratai estime que l'étude des textes et des travaux 
pirpaiatouv.s de la loi nouvelle montrent uue le législateur 
n'a pis voulu interdire pour le» ouvriers adultes la dis
continuité du travail organisé par équipes et par consé
quent l'organisation du travail par quai ta. 

Il a voulu simplement limiter k onze heures le travail 
des adultes dans les établissenu-nta qui emploient dans les 
ni "«mes I«CM1 .les licmmes adultes et d^s personnes proté-
•jBM par !.. M le 1892, ainsi que l'indique cette déposi
tion textu-''le insérée dans le déciet loi des 9 et 14 sep-
tembie 1848, par la loi du 30 mars 1901. 

Li Cour a i«?mis son arrù à jeudi. 

CONSEIL MUNICIPAL DE C*0IX 
Séance du vendredi 15 novembre 1901 

Présidât , M. Desbarbieux, maire. La séance est ouverte 
À huit heures et demie. Le procès-verbal de la séance du 
30 septembre est adopté sans obseivaLions. Sucrt-sive 
ment le Conseil règle les questions suivantes: 1* des dé
pense-, imprévues, se montant à 12.: tr. 95 sont adoptées ; 
£ la reit'i>inn définitive des fournituies pour le sel vice 
des eaux en 1900 est upp'-ouvee ; 3* autorisation est don
née d'augmenierle prix des fournitures en fonte propor-
ln nnelkmeiit avec l'élévation des prix commei'Ciaux de la 
fonte ; 4 , 5", 6", 7" et 8' autorisation est accoidée de pas
ser manne pour l'achat des compteurs Kennedy, de re
nouveler le niaivhé pour les terrus-eimnls, l'adj^dkaiion 
pour Ita branchoments d'aqueducs, pour les chai bons des 
Mrricw pubu-s, pjur les lournituxes de bureau et îayffcF-
mà% éê la mairie. 

9' L.s travaux des rues Neuve, des Champs et Pasteur 
îei-ornuw tonJoimûs MB caliiers des charges sont re^us 
déhnitivement. Le montant total eat de 21.959 fr. 08. 

Rectifications au budget'de 19C2. — Av int d'enta
mer cette question, te; ture est faite de quatre lettre! dont 
les objets seront réfrlél îoat iul'heure en même tunps que 
••T» rujtifié le budget. C'est d'abord une lettre de l'inspec
teur primaire d^ni indant la création d'une nouvelle cla-se 
à l'école des tilles de la rue de la Gare, une deuxième dans 
îe ni 'ne Mens du délégué cantonait ; la tr< même, émanant 
et l i CuDMiiission de THos-pice. demande une subvention 
P'ur aoKiit d© literie" et aménagements d'un nouveau 
dortoir » l'Hospice; la quatrième, entin, CM un rapport 
de l'age-nt-voyer sur l'actjuisùion d'un terrain par la com
mune [427 mètres carrés cédés par AI. Coisne, briquetier); 
la xunnne à payer sur les crédite d'alignement est de 
4.270 francs. 

Vient ensuite la lettre de M. le Préfet invUant le Con
seil à réduire les impositions extraordinaires se'on l'im
portance de l'excédent qui existe pur suite des re:n:b.>inve-
ments déj;\ efioctues sur les emprunts. Le montant des 
centimes a.lditionmvs actuellement perçus -'tant de 36.974 
trwnr% et le« aninuit*1^ d'amuM tvvsement étant. tfMnhées à 
25.421 fr. 05, l'excédent atteint le chilïre de 11.SS0 fr. 31. 
Le é!unseil e:*t invité en consé<inence à modifier le budget 
con-formément aux prescription* légale* sur ce;te matière. 

Voici la solution adoptée ptàr la Commîsskn des Fi-
naricis: la construction du châiet-baina a été assurée par 
un emprunt projeté de 16.000 franc*» ; 6.000 francs étaient 
déjà porté* au budget de 1901, soit 22.000; en outre, 
6.000 autres franta avaient é.ii votée pour l'aetjuiskion 
du terrain, soit en tout 28.000. Comme la construction 
de la nnu.elle elasise à l'égale de la rue de la Gare exige
rait un emprunt supplémentaire, la Commission croit pré
férable d'emprunter en bloc 28.000 francs. Sur cette som
me, on prendrait le* 16.000 franc* nécessaires à la créa
tion du châilet-bains ; le reste servirait : 1° à la cons
truction scolaire, 2° à donner satWaction à l'hospice et 
3° à payer le terrain cédé à la Ville par M. Coisne. La 
combinaison, dit le rapporteur, M. Lec-rinier, fixerait ainsi 
définitivement les recettes et les dépense* extiaordinairea 
au ehilfre de 68.528 fr. 05. 

M. Dubourg : Nous approuvons cette rectification, sauf 
l'emprunt pour le chalet bains. — M. Kimpe : J'approuve 
qu'il soit domlî satisfaction à Thospice et aux école*, 
niais comme j'ai déjà voté contre l'augmentation du trai
tement du nuire, je refuse de voter le budget. — M. De-
boofc : Il fallait dire ça plu* tôt. — M. Kimpe : Toi, si tu 
avais vote suivant ta conscience, tu aurais fait comme 
moi. — M. Devos : Quand le maire aura enlevé ses 300 
franc* de traitement, je votevai le budget. 

Le rapport de la Ùtmmimkm des Finance* est adopté. 
Postes. — Le Conseil donne av;s favorable au 

vœu du secit taire d'Ktat imM—mqn p:ir l'Adnuiustra-
tion des Postes, touchant le servie» télégraphique du di
manche. 11 y aurait une seule vacation de sept ou huit 
heure** du matin à midi et le buieau MTOÎt feimé toute 
l'apitAS-midi. 

Budget de l'Hospice. — Le maire, suivant la 
coutume, propose de passer outre. — M. M alliez : 

Vous venez de voter l'achat de nouveaux lits, il faudrait 
non* donner le moyen de Je* faire occuper. — M. le Maire: 
Nous n'avons pas d'éléments d'»pré*eiation. — M. Mul-
liez : Vous n'avez qu'à venir à la Commission ; du reste 
le budget quon vous a remis est clairement établi. 

Budget du Bureau de bienfaisance. — Le maire 
oppose 3e môme refus d'examiner ce budget et déclare 
passer outre. 

Révision de* listes électorale* ; répartiteurs. — Le* 
membre*, de ces Commissions élus en 1900 sont maintenu* 
dans leurs fonctions. 

U r V B V I V E I I I S ( l S S I O \ 
Le maire fait connaître qu'une somme de 150 francs 

manque pour la distribution de* vêtements aux écoliers. 
M. Mulhez : On a distribué de* vêtement** à des enfants 
non nécessiteux, à de, enfants de propriétaires, cela ne 
devrait pas se faire M. le Maire : C'est honteux pour ce* 
gens-là qui viennent. — M. Bonnier : Pourquoi les accep
tez vous 1 — M. Debock à M. Mulliez : Vos enfants ne 
root pas à l'école laïque, que vous importe ?— M. Muliiez; 
Je pic teste ; d'abord cela ne vous regarde pas, ensuite 
me* enfants viennent à l'école communale du Centre. — 
M. ïe Maire : Citoyen Debock, je vous rappelle à l'ordre. 

M. Kinrpe : Xous n'avons pas à noue occuper de la mi
norité... (Exclamations iixxnquea). M. Bonnier proteste: 
Vous ne savez pas ce que vous votrfez. — M. Watteau in-
•terviout. — M. Bonnier.. Tais-toi. eh J Gu#u**e. — AI. 
Kimpe: Von* ne venez pas aux réunion» de Comm.Hsion, 
c'est pourtant là qu'il faut travailler et pas ici. Et puis 
on ne s'occupe pas de vous autres. — M. Delporte : Nous 
ne noua occupons pas de vous non plus. Farceur, tu parles 
pour la galerie. — M. Kimpe : Je demande qu'on ne 
prenne pas en considération les protestations de la mino
rité. — M. le Maire : Si M. Deleu avait assisté à la réu
nion de la Commission, il aurait vu que j'ai éliminé des 
enfante de par ié ta ires . La majorité étaient des enfant* 
dont le* parente font partie de l'Union Sociale et Patrio
tique. *— M. Dubourg : S a i t il* peuvest être malheureux 

comme le* autre*. ~- M. Mulliez : D y avait de* Flamands 
paiioi ces piwriétaire*. — M. Watteau: Nous n'a VOL* 
pas à savoir s'il y a de9 Flaonanid* ; non* «omxne* interna
tionalistes. — M. Delporte : Ce sont des boiumcuc* de 
femme eaoûle. — M. Kimpe : Si la Commission distri
buait de» ehandeffles, TOUS y viendriez. — M. Delporte : 
Jule* Guesde a parlé 1 

M. le Maire, «'adressant à la minorité : Il y en a bien 
parmi von* oui ne paient pus patente, bien qu'ils soient 
établie. M. * Dufbrest, par exemple, a «igné un, 
certificat pour un ouvrier peintre ; il est donc patron 
et cependant il ne paie poa patente. — M. Duforeat : Par
don, monsieur, je suia façonnier ; j'ai certifié que ce jeune 
homme avait été occupé avec moi et non par mot. — 
M. Debock : Voua avez déjà emplové des ourriers. — 
M. Dubourg : Tu n'v connais rien, Napoléon, toi, tu n'e* 
qu'un barbouilleur ;* M. Duforest est un peintre d'art. 
— M. Delporte, i M. De-bock : Voue en avez menti. — 
M. le Maire : Je vou* rappelle à l'ordre. — M. Bonnier, 
À M. 1> tporte : Cest bon, on ne répond pas à un maboule. 

M. rVner: Si je vous traita»* d'imbéciles» vous ne 
•eriez Ma content*. Pourquoi manquez-vous de respect 
aux autres ? — M. Bonnier, à M. Debook qui continue 
de parler : Tais-toi, mannequin. — M. le Mair* : Je vous 
rappelle à l'ordre et je vous invite à ne plu* faire de per-
eonnn-lités. — IL Debock : Quoi, mannequin I — M. le 
Maire : Citoyen Debock, taisez voue ! — M. Debock : Le 
premier qui me provoquera, je ne répondrai plus par de* 
parole*. — M. ABuin (à part) : C'est rre» intelligent d*in-
Bulter les gens, n. d. D. 

Rembours-ament*. — Autorisation est donrve au 
receveur municipal de rembourser des sommes perçue» 
par erreur à de* propriétaires riveraine de* rues Neuve, 
des iliamtps et Jeanne-d'Arc. Autorisation est également 
donnée pour l'usage de vieux pavé* aux accotements du 
chemin des Ogiers. 

•J Une série de lettres. — En réponse au vœu émis 
par le Conseil en faveur de l'augmentation par l'adminis
tration des postes du traitement de* sous-agents, le di
recteur répond que la situation budgétaire ne permet pa* 
d'v donner satisfaction. 

Un habitant de Croix, M. B.. . , dont la fille a été admise 
gratuitement à Kt-Pol. ***i* pour protester contre les dé
clarations faites sur son compte par un membre de la 
minorité. 

Il prétend qu'il n'est pas prtTpriétaire.— M.Dubourg : Je 
«uis certain du contraire— M. Deleu: Je maintiens ce 
qu. j'ai dit. — M. le Maire: Dé brouillez-vous mainte-

,*>ant avec lui. Moi, je ne me m«*Ie pas de la vie privée. — 
M. Duiorest : Vous vous êtes bien occupé de la mienne. 
— M. le Maire: Oui. parce que voua n'agissez jamais 
autrement. — M. Dubourg i Je ne veux pas m'aenarner 
sur M. B.. . , maie ses explications ne «ont pas juste*. — 
M. le Maire : Arrangez-vous avec lui. 

Une troisième lettre est ©elle d'un directeur de théâtre 
qui demande la libre disposition, deux jour* par mois, 
de la salle des fêtes, pour y donner des représentations, 
fcîur la proposition de M. Deleu, on décide de lui récilamer 
6 francs à.chaque soirée pour le* pauvres et les vieillards. 

Une quatrième présente une requête d'un professeur 
de musique instrumentale. Renvoyé à la Commission de* 
Finjinces. — Une cinquième, enfin, vient de la directrice 
de l'école de la rue de la "Claie qui demande l'installation 
des eaux potable*. Un crédit de 300 franc* est voté pour 
cet objet. 

• T..xo de canalisïition. — La Commision des 
finances sj consulté la préfecture sur la légitimité d'une 
taxe de 50 centimes à établir sur les canaTisations, taxe 
que la minorité réclamait pour les tuyaux posés à la bri
queterie Lehoucq, M. Dujardin, rapporteur, et après lui 
M. Leerinier, adjoint, disent que la Préfecture trouve 
cette taxe exagérée et même illicite. — M. Dubourg : 
Al****, il y a une loi spéciale pour Wasquehal ! — M. le 
Maire : Ceux qui paient la taxe à Wasquehal, seraient 
en droit de refuser. 

Les enterrements civils. — Au nom du groupe de 
la Libre"Pensée, le citoyen Kimpe demande que la com
mune fournisse un matériel funèbre dont pourrait se 
servir, cht-il, tout citoyen qui refuse de s'incliner devant 
les obligations d'un culte quelconque. 

—— La mort de Defuisseaux. — Le même conseiller 
émet le vœu que re-s élus du programme socialiste en
voient des condoléances à la famille du chef socialjste 
belge. Alfred Defuisvt-ilLix, qui vient de mourir. Ce vœu 
est adopté par la majorité collectiviste ; la minorité s'abs
tient. 

Les pompieT!» de Koubaix. — Sur la proposition 
de M. 1> !eu, une somme, de 50 francs est votée à titre 
de seeouis aux familles des pompiers qui ont succombé 
à l'incendie de la rue du Pays, a Koubaix. 

—— La guerre du Tranev-aal. — M. Dubar lit un vœu 
dans lequel il s'élève avec la dernière énergie contre t les 
atrocités d'une soMatesque au service des capitalistes an
glais, contre les infâme* bourreaux qui martyrisent le vail
lant peuple boer, e t c . . » M. Bertin objecte que les réu-
WÊÊÊÊ du Consçil ne sont pas politique*. M. Dujaidin est 
du m*'me avis. — M. Dubar: Vous dites ça parce que 
vovs ti avariiez chez de* Anglais. — M. le Maire : Pas de 
peisonna.ité, s'il vous plaît. Citoyen Dubar, je relève 
rs>«re parole bîessmte pour vos camarades. Ce n'est pas 
bien de la part d'un socialiste de reprocher aux autre* 
leur façon de gagner leur pain. On travaille où l'on peut. 

— M. Dubar, houspil'- par ses camarades : Soit, je con
sens à retirer ma p;n < ' ; mais vous pouvez bien voter 
• s*i v.cu confre la guerre. — M. Bertin à M. Dubar: 
Tout le monde ne vend pas des becs Auer. •— M. Dubar : 
On met des becs Auer où l'on peut. — M. Kimpe: J'ai 
sitmé Je VCLU de Dubar, p>ur piotc*ier contre les tueries 
qui durent depuis deux ans. C'e»: un devoir oour les so
cialistes de protester contre cette campagne d'inhumanité. 

M. I*eori*>i*r : Je suis d'avis de protes-ter simplement 
con'.re la gueue-du Tiansvaail, ou mieux contre toutes le* 
guerres. — M. Bertin : yi vous approuvez le vœu, vous 
l'approuvez en entier. — M. Leerinier: Non, je protège 
« oi.vre toutes les guerres. — M. Delporte : On ferait mieux 
de s'occuper des affaire* de la commune. — M. Dujar
din : I-es Fran.yj.is n'ont pus f.iit inâeux à .Madagascar que 
les Anglais au Tranhvual. 

I « vu u de M. Dubar *<t miK aux voix ; la majorité des 
col'ecth'is.'e* votent contre ; six coneeiiUers votent pour. 

Questions diverses. — M. Deleporte propose l'é-
tablis>e-mci.t d'une borne fontaine rue du Boulevard. 
Rejeté. 

M. Duforest demande la pose d'une lanterne au bureau 
auxiliaire des postes rue de l'Avenir. Le Maire lui con
seille de proposer le déplacement dv. Inneau pour le met
tre rue Klébcr. Le même conseilU r tate l'insuffisan
ce des tuyaux de pompe* à incendia i . tse* bouches d'eau 
et demande l'achat dune pompe pour le quartier de la 
Makellerie. Nous ne savons pas à quoi ont servi les) 
subventions de l'Etat... — M. l e Maire: Accuseriez-vous 
le Maire de les avoir barbotées. Pauvre Maire 1 va, on 
lui me ttout sur le dos. — M. Turpin : Je «femande que 
les membres de la minorité, en cas d'incendie, viennent 
faire la (haine et porter des seaux d'eau au lieu da 
se promener. — M. Bonnier : M. le Maire lui-même se 
promène bien ! — M. le Maire : Mais il y a des pom-

ClM*, pour quelque chose. En vérité, vous en voulez 
ien au Maire ; je m'étonne jqu'U n'ait pas encore été ar

rêté ; il sera bientôt décapité. — M. Dubourg : Vous l'é
té!» doj* à moitié. — M. Ailum : Drôle de gouverne
ment qui laisse aller tous le* voleurs, d^c Maire et ses 
amis paraissent tout joyeux de leurs propre* facéties). 

—— Un dernier incident. — M. pubourg : Malgré no* 
protestât ions, vous avez décidé la création d'un» châlet-
bains. Non* verrons «i vous ne vou* en repentirez pas. 
Kn attendant, je demande que les entrepreneurs ne so-'ent 
admis à soumissionner qne pour les lots dr'pîiidant de leur 
profession, afin d'éviter la renouvellement de soumissions 
étranges comme il s'en est déjù produit. — M. le Maire: 
|a*s>i tranquille, M.Dubourg. ce n'est pas moi qui four
nirai le* baignoires. Vous me faites de la réclame gratui
te. — M. Delporte, d'un ton ironique: E l bien ! oui, 
justement, on nous disait que vou* ne saunez pas four-
IIT les 1> niriKiires, ni même les crachoirs. 

M. Dubouig : Nous voudrions un tableau plus complet 
des emprunts. — M. le Maire: Le bulletin municipal 
vous a dcnnc*?es renneignemeints que vous desmandiez. — 
M. Dubourg : Votre bulletin et rien, c'est la même chose. 

La séance est levée à 10 heures 35. Les conseiller* «e 
retirent par groupes en prolongeant leurs discussions par
ticulières. 

ÏÊÊÈÊIÊMÊÊÊ^ 
Roubaix; Ph« Vajseur, r. G* Chemin,Toorcoi nf, th" Boya*a 

jsrox*r> 
LES VUTES DE NOS DÉPUTÉS. — Voici comment 

se sont impartis les votes dos députas du Nord dans la 
scrutin sur l'eusemble du contre-projet de M. Berteaux, 
relatif aux ageat* des cRemins de fer : 

Ont A oté pour : MM. Uerseï, Cardon, Dcbève, Defou-
taine. Dron, Evrard M—, Lepez, de Montaiembert, Mor-
crette-Ledieu, Kugène Motte, Paequal, Sirot, Weil-Mal-
lez. — Ont voté contre : MM. Barrois, OuiUain, l'abbé 
Lemire. — MM. Cochin, Dansette, Plichon, Rogea, Vallée 
se 3«nt abstenus. — Absents par congé : MM. Delaune, 
Lover. 

La Cbambre a adopté l'ensemble du contre-projet par 
336 voix contre 68. 

L'AFFAIRE D'ORSINVAL. — M. Isidore Loubry, 
curé d'Orsinval, qui était détenu à la prison de Charleroi, 
a été extradé et amené, jeudi, au Parquet d'Avesne». 
L'accufé était habillé en civil. La foule s'est montnée hos
tile sur son passage. 

HUNYADIJANOS 
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L A F E T E D U R O I A B R U X E L L E S 

Te Deum » célébré à deux heures à Sainte-Gu-dule 
assistaient la comtesse de Flandre, le prince Albert et la 
princesse Clémentine. Ou remarquait des délégations du 
Séaat et de la Chambre, le corps diplomatique et une 
ioule d'autorités civile», judiciaires et militaires. A l'issue 
de la cérémonie, la délégation du Sénat est allée au Palais. 
Royal présenter au Souverain ses félicitations i l'occasion 
de la naissance du prince Lcopold. 

MORT DU GÉNÉRAL DELANIER. — On annonce le 
décès de M. le général Deianier, décédé à MeUe, à l'âge 
de 75 ans. M. Deianier commanda jadis le 12e répiment 
de ligne en garnison à Gand ; il était le frère de M. De-
tamer, l'industriel bien connu, et l'oncle de M. le sénateur 
Deianier. 

LE DOUBLE ASSASSINAT DE LA RUE DE LA 
SENNE, A BRUXELLES. — Bruxelles, 15 novembre. 
— L'auteur principal du double assassinat de la rue de 
la Senne depuis sa condamnation à mort et celle i 10 
ans de prison qui lui ont été inlligés par la Cour d'aesisea 
du Braoant, avait été réintégré provisoirement dans la 
cellule qu'il occupait dans la prison de Saint Gilles, en 
attendant, avec son complice, Debruycker, son trans
fert dans une maison de force. Jeudi soir, Smellynck 
est entré substessent dans la voie des aveux ; devant le 
geôlier qui est ohargé de sa surveillance, il a dédaré que 
c'était bien lui qui, en compagnie de Debruycker, avait 
commis le double 'assassinat. Smellinck a avoué être 
entré dans la maison accompagne de Debruycker et que 
c'est lui qui a égorgé' le vieillard impotent. Les deux 
assassins ont alors attendu l'entrée de la servante. Aus
sitôt que celle-ci est apparue, ils se sont jetés sur esse ; 
pendant nue Debruycker la maintenait, Smellinck lui 
a tranche la gorge. 

Le Parquet, immédiatement prévenu de cette révéla
tion, s '« t rendu aujourd'hui, dans la matinée, à la pri
son de Saint-Gilles, et a invité Smellinck a renouveler, 
par écrit, les révélations qu'il avait faites au gardien. 
Smellinck s'y est cyniquement refusé. Néanmoins, l'ins
truction de cet horrible forfait peut être considérée, en 
présence des aveux, comme définitivement close. 

M E N I N 
LE SQUELETTE DU • COUCOU ». — L'IDENTITÉ 

ÉTABLIE. — IL Y A EU CRIME. — On continue tou
jours à s'entretenir en ville i'e la lugubre découverte faite 
au hanxviu du c Coucou ». Ainsi qu on pouvait le suppo
ser, on se trouve en présence du squelette d'un homme 
disparu depuis dix-neuf ans, et victime d'un crime. Bien 
que ce crime soit couvert par la prescription, la polioe a 
voulu quand môme connaître à fond cette mystérieuse 
affaire, et c'est pourquoi une. enquête minutieuse a été 
opérée. 

Lors de la découverte des ossements, on avait remarqué 
qu'une dent de la mâchoire supérieure était brisée ; une 
autre de la mâchoire inférieure était cariée. Ce sont ces 
détails, qui pouvaient par.-.îtro peu importants, qui ont 
cependant peimis d'étabur l'identité du squelette ; la mère 
de Lae,ae qui habite encore le hameau du c Coucou » a en 
effet doelaré que son fils s'était, à la suite d'une chute, 
brrsé une dent et elle désigna celle qui manquait aux osse
ments ; elle ajouta en outre que quelque temps avant sa 
disparition sua tils s'était plaint de névralgie causée par 
la carie d'une juotlaiie. Donc il n'y avait plus de doute, 
on se trouvait bien en présence du squelette de I>»gae. 

Il y avait à rechercher si réellement il y avait eu crime. 
L'enquête opérée dans ce sens a aussi amené des décou
vertes intéressantes. Ainsi que nous l'avons dit, La^ae a 
disparu un soir de carnaval ; il s'était amusé toute la 
soirée dans un estaminet du quartier du « Coucou » et 
s'était retiré en compagnie de deux autres consoumiat°uis. 
C'est depuis ce temps qu'on ne l'a plus revu. La rumeur 
publique cite des noms, mais, comme il y a prescription, 
nous ne pouvons pas nous faire l'écho de ces préiomptione. 

RHUMAT1SÉS, GOUTTEUX, guérissez vous en pre
nant l'Elixir Vincent. 

Prix : 3 fr. dans toutes les pharmacies. 
Dépôts : A Mouscron, Ronder ; à Tournai. Brame : à 

Courtrai, Hulpiau-Gavier ; à Warneton, VandennaHière. 
— Prix : 3 fr. le flacon. 95448 

M E R E R F I L S . — Goupill ières (Eure) , le 20 
novembre 1H99. Ma femme et mon fils souffraient 
de maux d'estomac e t de maux de coeur, surtout 
aiprèrs avoir mangé. Depuis qu'ils ont fait u.s\ago de 
vos merveil leuses P i lu les Suisses, oes maux ont dis
paru. LKTEI.LIIIR Jules . (Sig . lég . ) . M M. Hertoag, 
pharmacien, 28. rue de Gnaiiunont, Paris . 95487 
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On a trai-
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JUILLET. 
A o u r . . . 
SEfTKSH 
OCTOBRR 

ROUBAIX TOURCOING, 15 novembre. 
té : 25.000 VU dont détail suit : 

Le matin : Sur décembre, 5.000 kil. à 4,075 ; sur jan
vier 10.000 kil. à 4,10 ; sur judlet, 10.000 kil. à 4,20. 
— Total : 25.000 kil. 

Le soir : Pas d'affaires. 
LE HAVRE, 15 novembre. — (Par dépêche). — Ten

dance calme. — On a vendu 375 balles. 
ANVERS, 15 novembre. — (Par dépêche). — On a 

traité : 115.000 kil. — Le marché est soutenu. 
En disponible : On a traité 35 balles Platj. 

C O T O N S 
LE HAVRE, 15 novembre. — (Par dépêche). — Ou

verture. — Le marché est calme. — Ventes : 1.000 bal
les. — On cote sur novembre, 47,50 ; sur décembre-jan-
vier-fcvrier-mars-avril-mai, 47.62 ; sur juin-juillei août, 
47,50 ; sur septembre, 47,37 ; sur octobre, 00,00. 

En disponible : On a vendu 27 balles New-Orléans à 
57,50. — Fully middling à 52,00. 

LE HAVRE, 15 novembre. — (Par dépêche.) — Clô
ture. — Le marché est calme. On a fait 3.100 balles. On 
cote : novembre, 47.25; décembre à avril 47.37; mai à 
août, 47.25; septembre et oUc»bre. 47.12. ï .n disponible: 
100 balles New-Orléans à 51.50; 100 balles Texas à 51.75. 

NEW-YORK, 15 novembre. — (Par dépêche.) — Ou
verture soutenue. — Janvier inchangé ; mai hausse de 
un point. — (Voir les couis de clôture à la deruêre 
heure.) 

IJVERPOOL, 15 novembre. — (Par dépêche.) — Ou
verture. Disponible, assez bonne demande. Ventes, 8.000 
balles; importations, 10.026 balles. Futurs soutenus et en 
hausse de 1/128 à 1 1/2. — Courant, 4 11 64; décembre-
janvier, 4 06,64; mars avril, 4 05 64; mai-juin, 4 05 64. 

. v IOl 'VKJIEVr 3ffARITI.UK 
L a i n i e r . L i m e r e t C o t o n n i e r 

Dunk. rque, 15 novembre 1901. 
Le steamer anglais • St;ir of-Au: ir.ilia ». 4668 tonneaux, 

jau^re nette, est parti de Melbourne, le 9 courant, se len-
dant à Dunkerque et Londres, porteur de laines pour 
Roubaix-Tourcoing. 

Le steamer français m Adour ». part du Havre ce soir 
à onze heures, se tendant à Dunkerque, porteur de cotons 
pour Koubaix-Tourcoing. 

Le steamer allemand • Hermann » est arrivé ici cet 
après-midi à trois heures, venant de Nouvelle-Oi Vans, 
porteur de cotons pour Roubaix-Tourcoing. 

Le steamer anglais • Canadiin » est arrivé «ur rade. 
Le steamer grec « Marietta-RaMi ». passé à Alger le 12 

eet attendu ici vers 21 22 courant, venant d'Alexandrie, 
porteur d'environ 3300 balles coton pour Roubaix-Tour-
coinff-

CONTINENTAL RIVER PLATE IINC 
Service régulier et mensuel par vapeuis de premiers 

classe entre Dnnkeique et Montevideo, Buenos Avres et 
Rosario. 

Prochains départs: S.S. » Lydia », le 5 décembre; 
S. S. < Helias », le 5 janvier. 

Pour fret et renseigaements. s'adresser xux agents i 
Ed. H. Seligmann, Dunkerque, ou V. Noguè», 2, rus 
Baudin, Pans. 94812 

3MajroH.é*3 d i v e r s 
CASSEL, 14 novembre. — Fèves, 18.00 à 19.00; avoi

ne. 8.00 à 9.00; pois, 20.00 i 21.00; pommes de terre, 
6.00 à 7.00 les 100 kilos; beurre, en blocs, 6.00 i 6.90 
les 2 kilos; beurre, en pièses, ls demi-kilo. 1.30 à 1.60; 
œufs, les 26, 3.50 4 4.50; prix moyen du bté, 16.50. 

POPERINOHE, 15 novembre. — Froment, l'hectol., 
13.50; seigle, IL00; avoine, 8.-75; pommes de terre, les 
100 kilos, 7.00; beurre, U kilo, 2.75; houblon, la* 50 ki
los, 38.00, 

fitiafioa lulrdQffladaire dt II Benqte de Frac i 
14 novembre 

Encaisse d* la Banque 3.498.290.904 95 3 
Portefeuille de Paris... 183.186.71909 
Portes", des succursales 361.917.36701 
Avances sur tit. à Paris 204.470.462 19 
Id dans les Ruccuisale». 282.778.249 00 
B«et* en circulation... 4.067.171.30600 4. 

7 novembre 
478.538.361 73 
21 i 714.640 57 
338,84o".9S4 50 
206.572.0^849 
287.636.239 00 
085.662.310 00 

B U L L E T I N F I N A N C I E R 
T . . . PARIS, 15 novembre. 
La réponse des prunes s'est faite hier sans provoque» 

aucun mouvement dans l'ensemble de. c o u r T l l ï y a pas 
eu de rachats La .liquidation proprement dite s'opère au-
jourdhui de la même manière, aux cours moyens 0c ces 
dernières séances ; les engagements étant peu nombreux 
les reporteurs ne peuvent se montrer très exigeants Le 
prix moyen de l'argent est 3 1/2 pour cent. Les cours va
rient peu ; pour le plus grand nombre des valeurs ce sont 
ceux d'hier à peine modifiés. Ls trois s'est traité depuis 
l'ouverture de 100 76 à 100 80. 

Comptoir Financier Fr. De Gooma. 
80 agences en Franc4 et 7 à l'étranger. 

ROUBAÏX, 14, rue Saint-Georges ; 
TOURCOING, 8, boulevard Gambette. ; 
LILLE, 24, nie Eequermoise ; 
ARMENTIÉRES, 50, rue de Dunkerque ; 
VALENCIENNES, 33 rue Saint-Géry, e t c . . 

Paiement sans aucun frais de coupons fran
çais, belges et étrangers. Renseignements gra
tuits. 

ORDRES DE COURSE 
Les opérations se traitent, titres contre argent, 

argent contre titres. Courtage un franc par mille, 
sans aucuns frais supplémentaires pour toutes 
les opérations effectuées aux bourses belges. 

La Maison ne se charge d'aucune opération i 
terme. 

LA VIE SPORTIVE 
CYCLISME 

i NORD-TOURISTE ». - Le Comité de la section 
roubaisienue s'est réuni aiteroredi soir au siège social. 
Etaient, présents : MM. Boulangé, président; Hubaux, 
Paul Butruàtle et Faidliertx-. Absents excusés : MM. P»io« 
et «Vissant. 

l̂ e t'uiiité décide lu construction d'un trottoir cyclable 
pour iclier l'exlrtinité de la rue Jouffrov, à Koubaix, i 
la route Je Lannoy, à la Justice. Un c i é i t de 500 francs 
e»l •Vassss*Ssi à cet effet au Comité-Directeur. Dm» SBSRSRT-
che svra faite près de )a munkipalité d'Heni à l'elfe. >ï • -b-
teuir (ju'uu trcuoir réserve auv cyclistes et aux Ustissl 
soit établi sur le nouveau boulevaid d'Heni actuel'ev. ni 
en construction. La réfection du trottoir eyulab'e de b 
route SRSSRSSMI* Je Lille à Tournai est, votée en priimipe. 
Le devis qui a été demandé à l'administration des Poo*s-
et-Oha-ussées sera étudié ultérieurement. Des démarches 
vont être faites près de la Compagnie du cbeuvn de fri dui 
Notd pour obtenir le tiansport des m itériaux ucceskaiit» 
& prix réduits. Entra, le Comité décide de demarder <iu 
Conseil g.uit-ral, à la prochaine session, une subvention, 
dans le but de ssassaTssta un trottoir cyclable le ksSfJ 'le i.i 
route: de Temipleuve à Néchin pour' aboutir à M voie 
cvdab'e b^ge. 

FOOTBALL 
RACLVG-CLUB ROUBAIS1EN. — Comme non, l'a-

vons annoncé, le mutch internntioii.aJ de dduanche S«RSB*-
mrdi entre le R.C.R. et le Red Star Club de Roulera pro
met d'être très intéressant ; les Roulerons ayant à cn?ur 
de venger leur réoeute défaite : voici donc l'uquLpc qsi 
sera opposée au team beige : 

But : Rénaux ; arrières : Waulle, rLiStbrouck ; demis : 
DecJereq, K. Moii^uy, Jacob; avants: Beflon "|cap.|. 
Niezette, Waeles. ltenaux, Pache. Le match commencera, 
à deux heures et demie. — Voici la composition de l'équipe 
IV qui matchera le Sporting Club Tourquensois III à 
neuf heures du matin sur le terrain de la rue de Dunker
que : But: Jenicot ; arrières: P. Baàlon, Coussirt; de
mis : Soré/pel, Chantry. AssajsM : srssvts : M. Dubrnlle 
(cap.), Cbaussette, H." I^esui-, Dansette, A. Bo>.sut. Ren
dez vous à huit heures et demie, station do5 ti\mv.< iy», 
Grande-Place de Roubaix. 

UNION SPOR11VE TOURtiUENNOISF. — Pem-iiu 
dsui.nn-he 17 novembre deux renoontres de fo. .b.'.ll e m p -
usiït pour le championnat du Nord autont lieu sur le ter
rain de l 'CS.T. . boulevaid Gambetta. Le rw'̂ me:- match 
aura lieu à neuf heures du matin entre l'équipe deuxièvne 
de l'Institut Industrie»! du Nord et l'équipe troieièni? de 
l'U.S.T. Il sera arbitré par M. Sanglan. — Le Jeuxiémo' 
qui aura Jieu à doux heures et demie mettra t-n p"ésence 
les é.|uipes pi'emières de l'U.S.T. s* du Stade Roubaisisn. . 
Le résultat du match est difficile à pronostiquer. Deux 
bons joueurs, P. Wattel et Decork feront défaut à l'U.S.T 
Î e Stade au contraire amènera k Tourcoing son "équipe des 
snsssli JsSsss, celle qui a fait match nul contre l'Lris-Club 
Lillois et contre le Racing-Club Roubaisien se classant 
ainsi au tout premier rang des grandes équipes du Nord. 
Nous domieron.s demain les n:ms des joueuis. 

RKD STAR CLUB. — Tous les membres actifs mérita 
amsi que les anciteurs de footboj'l sont IsRrisés à assister 
à la réunion BRJSSBVSSBI dt'sinitive qui aura lieu ce tsii samedi 
à huit heures très précises du soir au siège ie !» s.»-,it-U', 
Café Parisien, 20, rue du Vieil Abreuvoir, Roubaix Les 
nouveaux membres y seront les bienvenus. 

FOOTBALL ULUB nuUBATSIEN. — Le .^uipiers 
des équipes I et II as**» priés de s* présenter .linMneb* 
17 couiant, à huit heures trois quarto du ssssjsl sur 1» 
terrain de l'Avenue Cordonnier |Pont-Rouge\ pour un 
match d'entiaïnenient. Les entraimsnents .auront lie» 
l'après-mkii à partir du dmkioche 24 novembre afin de per
mettre au bon nombre de sociétaires d'y BSRtlstsT. 

UNION SPORTIVE ROUBA1S1EXNE. — Di. MIK'IS 
prochain, à sept heures un quiat précises, e*Attslétsst»t 
obligatoire pour tous les équipier*. Matoli entre l'éiuips 
I et l'équipe II. CeUe dernière recevra 5 but» d'avance. 

A quitre heures de l'après-midi, réunion de Commission 
qui étudiera prineipaiemeut le îcjleineut de U tueirté. 

RACING-CLUB ROUBAISIEN. — DSJctisa ssolsit*. 
— Dimanche jirocliain, 17 novembre, l'équ pe 2 se !a re 
se tssssM au Pen.s:onnat Gombert. à Fouines, p u r jouer 
un match sasins! avec la seconde équipe de cet ct^ib'issc-
ment. Départ le^mitin, à dix heures. Voici la cor.ip^M'ou 
de l'<squipe du R.C.R. : Le.saint. Barhotin. l .«T.'l . . 'f:e 
ze, Defrance, P. Bossut, Degrende!, J. Per.be, Sené-
caut, Browaevs, A. Becquart. 

SPORTINÔ CLUB TOURQUENNOIS. — Diii.anolie 
t>roeii.un, 17 novembre, l'équipe 1 Ju N.L.T. s* rencon
trera, sur le terrain de la rue de Dunkemue. ..y v 'i'-tjui-
jie 1 de l'Iris t'inb Lillois, pour un malch comptsAt uotur 
le sssuaajossBSs du Nord. Compo»iiion de l'éucSBe: Uni ; 
P Wssss l ; arrières: (i. Waeles, L. Usée':: isssus: I. 
Contrain, M. Dassonville, L. Desvignes : av.inrs : J. De-
boeuf., J. Bsirois. J. Crombez, A. Deb.ruf. E. liber-
gbien. — Dans la matinée, IVvjuipe 3 du S.;'.r. se H'n-
contrera sur sen terrain MM l'm|uii>e 4 du H C R pour 
un match amical. J.'entraînement pour les équ.pea 2 et 4-
aura lieu comme d'habitude à sept heures et demie 

C O M B A T S DE C O O S 
ROUBAIX. — Dintinihe 17 novembre. I <nze sk*ss«a 

peécises du matin, la ŝ K-iété « Les Anciens du C.ipre.»u ». 
de clifz M. Bauduir, rue de Mouvuux, 90. Ctra un eiwii 
de tous ses coqs. Les propriétaires qui aui-ûent dej, coqs 
à e-saytr peuvent les pieseu.er audit local. — Avis aux 
sjsatassaTs. 94114di 

— Dimanche 17 novembre 1901. « Au d u r Joyeux ». 
partie moite 2 de 3 pour 50 francs, paires de plai>-:r à 10 
francs, contre la société de i'« Enfle». JR3S* M parc à 
quatre heures précises. 9U14i i 

— Lundi 18 novembre, « Au Cochon Rot:je R, lue de 
Mouvaux, 18. 2 de 3 morts pour 50 francs. p,urv.s do plai
sir à 10 fianes. contre la société de l'« Enfant Perdu », 
de l'Epeule. — Mise an parc à six heures précise». 

— Dimanche 1er décembre, 5 de 5 morts ponr ICO fr., 
paires de plais'r à 20 francs, contre Emile Duqtnsus, 

us. Mise au parc à eux» 
9U14dl 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
ROUBAIX. — La société colombophile t Les Eclai-

reurs de Noé », établie chez M. Eugène Vanchoorisss, 
angle des rues de Flandre et Voltaire, informe les ama
teurs domicilies dans un rayon de 6 kilomètres (clocher 
de Saint-Martan pris comas» centre) cju'esle oi^gsni^e. p e u . 
le d o i i m h e 1er décembre 1901, à l'occasion j * la Saint-
Eloi, un grand coneours sur Albert. 50 Iraiics de prix 
d'honneur La mise sets, de 1 fr.. 50. 95463*1 

— La Fédération colombophile t Union Fraternelle », 
dans son assemblée du 1*. courant a décidé, pour la sai
son 1902, les concuuis suivants, dans un rayon de 6 kilo
mètres : 29 avril, Chantilly; 4 mai, Chantilly ; 11 Bal , 
Rambouillet ; 18 nui , Rambouillet ; 25 mai, Chantilly ; 
1er juin, Rambouillet ; 8 juin, ChantillT ; 15 juin, Ram
bouillet ; 22 juin, Chartres j 29 juin, Orléans ; 6 juillet, 
Rauibouakl ; 14 juillet, Rambouillet; 20 juiHet Chan
tilly ; 27 juillet, ChanbiUy ; 3 août, Rambouillet ; 10 
août, Chantily ; 17 août, Chantilly. 954804 

— La partie de coqs qui a su lieu hier chez M. J . -K 
Delcueillerie, estaminet des < Inséparables ». avait *ttu-é 

1 beaucoup d'amateurs ; on jouait un 2 de 3 mort posr 3B 
francs, avec paire d* plaisir i 5 francs, contre les Dsost 
Amis de WaitfsAos ; des coqs d* rakur ont été mit a» 
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